
 VILLE DE PLEUVEN 

  DEPARTEMENT DU FINISTERE 

   ARRONDISSEMENT DE QUIMPER 
 

_______________________________________________________________________________________ 
 

 L’an deux mille vingt-six, le vingt mars, à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de 

PLEUVEN, s’est réuni à la Mairie de Pleuven, sous la présidence de Monsieur David DEL NERO, Maire 

 

 ETAIENT PRESENTS : DEL NERO David, BONHEUR Priscile, BONIZEC Bruno, CARIOU Philippe, 

CASELLINO Mona, FRANCHETEAU Laurent, GOURVES Muriel, GUILLOU Patrick, GUIRINEC Alexandre, 

HERFAUT Denis, KERNEVEZ Marie-Hélène, KERRIOU Sylvie, LAGADIC Christophe, LE BER Caroline, LE BOSSER 

Olivia, LOUEDEC Jessica, MALEJACQ Lucile, MARTIN Corinne, POTTIER Alexandre, SIMON Mikaël, SINIC 

Aurélie, YVEN Axel 

 POUVOIR : a donné pouvoir LE ROUX Thibaut à Alexandre GUIRINEC 

 Secrétaire de séance : Mme Lucile MALEJACQ 

----------------- 
NOMBRE DE CONSEILLERS : 23 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 23 

PRESENTS A LA SEANCE : 22 

DATE DE LA CONVOCATION : 16 MARS 2026 

DATE D’AFFICHAGE : 16 MARS 2026 

----------------- 

DCM N°2026-3-7 
Objet : DELEGATIONS ACCORDEES A MONSIEUR LE MAIRE 

 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-1, 

Conformément à l’article L2122-22 (modifié par loi n°2022-217 du 21 février 2022 – art 

110,173 & 177), le Maire peut, par délégation du Conseil Municipal, être chargé en tout ou partie, 
et pour la durée de son mandat de domaines de compétences qui relèvent du conseil municipal, 
 

Vu l’article L 2122-23 du CGCT qui prévoit que Les décisions prises par le maire en vertu de 

l'article L. 2122-22 sont soumises aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux 

délibérations des conseils municipaux portant sur les mêmes objets. 

Sauf disposition contraire dans la délibération portant délégation, les décisions prises en 

application de celle-ci peuvent être signées par un adjoint ou un conseiller municipal agissant 

par délégation du maire dans les conditions fixées à l'article L. 2122-18. Sauf disposition 

contraire dans la délibération, les décisions relatives aux matières ayant fait l'objet de la 

délégation sont prises, en cas d'empêchement du maire, par le conseil municipal. 

Le conseil municipal peut toujours mettre fin à la délégation. 

Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès 

l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal. 

 » Les décisions prises en application de ces délégations consenties au maire peuvent être 

signées par un adjoint ou un conseiller municipal agissant par subdélégation du maire dans les 

conditions fixées à l'article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales.  

Les subdélégations consenties par le maire dans les matières faisant l’objet de la présente 

délégation sont maintenues en cas d’empêchement de celui-ci, en application de l’article L2122-

17 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

Les décisions relatives aux matières ayant fait l’objet de la délégation prise par le Maire 

feront l’objet d’une information à la réunion du conseil municipal qui y fera suite. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=19C11434026059A241BA294F811F3D4A.tpdjo05v_3?cidTexte=JORFTEXT000017727195&idArticle=LEGIARTI000017747628&dateTexte=20080613&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=19C11434026059A241BA294F811F3D4A.tpdjo05v_3?cidTexte=JORFTEXT000017727195&idArticle=LEGIARTI000017747628&dateTexte=20080613&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389953&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389938&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 

Entendu le rapport de Monsieur Le Maire, 

Après en avoir délibéré,  

LE CONSEIL MUNICIPAL 

        A L’UNANIMITE DES PRESENTS PLUS LES POUVOIRS 

Décide de donner délégation à Monsieur le Maire, conformément à l’article L2122-22 

du Code Général des Collectivités Territoriales, pour la durée du mandat, les 

attributions suivantes :  

 

1. D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services 

publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales, 

 

2. De fixer, dans la limite de 2 500 €, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de 

dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits 

prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le 

cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées 

 

3. De procéder, dans les limites du montant des emprunts fixés par le budget de 

l'exercice en cours et les restes reportés de l'exercice précédent, à la réalisation des 

emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations 

financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques 

de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 

et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de 

passer à cet effet les actes nécessaires  

 

Les emprunts pourront être : à court, moyen ou long terme, libellés en euros ou en 

devises, avec une possibilité de différé d’amortissement et/ou d’intérêts, au taux d’intérêt fixe 

et/ou indexé (révisable ou variable), à un taux effectif global compatible avec les dispositions 

légales et réglementaires applicables en cette matière. 

Le contrat de prêt pourra comporter les caractéristiques suivantes : des droits de tirage 

échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement et/ou de consolidation par mise en 

place de tranches d’amortissement, la faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index ou le taux 

relatif au calcul des taux d’intérêt, la faculté de modifier la devise, de réduire ou d’allonger la 

durée du prêt, de modifier la périodicité et le profil de remboursement. 

Dans ces mêmes limites, le Maire pourra à son initiative exercer les options prévues par 

le contrat de prêt et conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou 

plusieurs des caractéristiques ci-dessus, procéder au remboursement anticipé des emprunts en 

cours, avec ou sans indemnité compensatrice selon les termes convenus avec l’établissement 

prêteur, et plus généralement décider de toutes opérations financières utiles à la gestion des 

emprunts ; 

4. De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 

avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

5.  De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 

n'excédant pas douze ans ; 

6.  De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y 

afférentes ; 

7.  De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement 

des services municipaux ; 

8.  De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

9.  D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390248&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 

10.  De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

11.  De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 

huissiers de justice et experts ; 

12.  De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des 

offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 

13.  De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 

14.  De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

15. Exercer au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de 

l’urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, dans la limite du montant des 

crédits ouverts au budget.   

A ce titre, le Maire est autorisé à exercer le droit de préemption urbain visé aux articles 

L.211-1 et suivants du code de l’urbanisme, également dans l’hypothèse d’une procédure 

d’adjudication (article R.213-15 du code de l’urbanisme).   

Le Maire est également autorisé à exercer le droit de préemption dans les zones 

d’aménagement différé et les périmètres provisoires définis aux articles L.212-1 et suivants.   

Le Maire est également autorisé à déléguer l’exercice des droits de préemption dont la 

commune est titulaire à l’Etat, à une collectivité locale, à un établissement public y ayant 

vocation ou au concessionnaire d’une opération d’aménagement, à l’occasion de toute aliénation 

d’un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa L.213-3 du code de l’urbanisme.   

16. D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans 

les actions intentées contre elle, pour toutes les actions destinées à préserver et à 

garantir les intérêts de la Commune, et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € 

 

Le Maire peut également représenter la commune lors de toute procédure de médiation ou 

conciliation, que ces démarches soient initiées dans un cadre contentieux ou en dehors de toute 

procédure judiciaire en cours. 

 

17. De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués 

des véhicules municipaux dans la limite fixée à 5 000 € par sinistre 

18. De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la 

commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 

19.  De signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L. 311-4 du code de 

l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût 

d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le 

troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 

2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions 

dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 

20.  De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 80 000 € 

autorisé par le conseil municipal ; 

 

21. Le maire est chargé d’exercer ou de déléguer, en application de l’article L. 214-1-1 du 

code de l’urbanisme, au nom de la commune, le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 

du même code (article L. 2122-22, 21° du CGCT) sur l’ensemble du territoire de la 

Commune; 

22. D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 

240-3 du code de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des mêmes 

articles, dans le cadre de la délégation accordée par l’E.P.C.I ; 
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23. Le maire est chargé de prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 

523-5 du code du patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive 

prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune 

(article L. 2122-22, 23° du CGCT) ; et de conclure la convention prévue à l'article L. 523-7 du 

même code ; 

24. D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations 

dont elle est membre ; 

25. De demander à tout organisme financeur, quel qu’en soit le montant ou l’objet, 

l'attribution de subventions ; 

26. De procéder, pour tout projet communal et pour tout type de dossier d’urbanisme 

(Permis d’aménager, permis de construire, autorisation de travaux, déclaration préalable, 

permis de démolir, demande d’enseigne, …) au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme 

relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification des biens municipaux dans la 

limite de 50 000 € de coût des travaux, 

27° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 

du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ; 

28° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de 

l'article L 123-19 du code de l'environnement ; 

29.° D'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre eux, 

présentés par le comptable public, chacun de ces titres correspondant à une créance 

irrécouvrable d'un montant inférieur à 100 €, qui ne peut être supérieur à un seuil fixé par 

décret. Ce même décret précise les modalités suivant lesquelles le maire rend compte au conseil 

municipal de l'exercice de cette délégation ; 

30° D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être 

amenés à exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais 

afférents prévus à l'article L 2123-18 du CGCT. 

(Le mandat spécial désigne une mission précise confiée, dans l'intérêt de la collectivité, à un ou plusieurs élus, à 

l'exclusion de celles qui incombent habituellement à l'élu local, et nécessite l'autorisation du Maire par délégation du 

Conseil Municipal). 

 

- Décide que les délégations consenties en application du 3° du présent article 

prennent fin dès l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement 

du conseil municipal. 

 

- Décide que les subdélégations consenties par le Maire dans les matières faisant 

objet de la présente délégation sont maintenues en cas d’empêchement de 

celui-ci. 

 
Délibéré en mairie les jour, mois et an susdits, 

La secrétaire de séance,     Le Maire, 

Lucile MALEJACQ      David DEL NERO 
 

       


